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Mon patron refuse de me payer en espèces

Par Greg34, le 15/10/2013 à 16:25

Bonjours,

Mon patron refuse de me payer mon salaire en espèce, alors qu'il sais que je ne peut pas
ouvrir de compte bancaire tant que je n'est pas de Nouvelle Carte Identité.

Vous allez me dire va refaire ta carte, mais je ne peut pas tant que j'ai pas l'argent pour la
refaire alors que sa coût 30€, je ne pourrai la refaire.

Donc vue qu'il est au courant de ce ma situation, sa voudrait dire qu'il ne veut pas me payer.

Ducoup je vous solicite pour me conseiller sur ce problème.

Merci d'avance
Cordialement Greg34

Par P.M., le 15/10/2013 à 18:10

Bonjour,
Tout dépend du montant du salaire car le Code du travail peut vous donner raison :
- Art. L3241-1 :
[citation]Sous réserve des dispositions législatives imposant le paiement des salaires sous
une forme déterminée, le salaire est payé en espèces ou par chèque barré ou par virement à
un compte bancaire ou postal.

Toute stipulation contraire est nulle.

En dessous d'un montant mensuel déterminé par décret, le salaire est payé en espèces 
au salarié qui le demande.

Au-delà d'un montant mensuel déterminé par décret, le salaire est payé par chèque barré ou
par virement à un compte bancaire ou postal.[/citation]
- Art. 1 du Décret n°85-1073 :
[citation]Le montant prévu à l'article 1er (3°) de la loi du 22 octobre 1940 susvisée est fixé à 1
500 euros.[/citation]

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E368672BAE2AF3AEE9572439ACB7A1EC.tpdjo01v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902857&dateTexte=20131015&categorieLien=id#LEGIARTI000006902857
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=E368672BAE2AF3AEE9572439ACB7A1EC.tpdjo01v_3?cidTexte=LEGITEXT000006064696&dateTexte=20131015


Par youris, le 16/10/2013 à 09:31

bjr, 
le renouvellement du CNI est gratuit.
cdt

Par janus2fr, le 16/10/2013 à 09:52

[citation]le renouvellement du CNI est gratuit. [/citation]
Mais coute 25€ si c'est suite à une perte ou vol !

Par P.M., le 16/10/2013 à 11:18

Bonjour,
Peu importe en l'occurrence, mais effectivement le renouvellement de la CNI est payant en
cas d'impossibilité de présenter l'ancienne et de toute façon, cela demande un délai...
Je propose ce dossier...
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